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La Financière Manuvie offre une nouvelle gamme de comptes d’épargne  
libres d’impôt 
 
WATERLOO (le 17 novembre 2008) – La Financière Manuvie offre maintenant aux Canadiens de 
nombreuses options leur permettant de commencer à épargner dans le cadre d’un compte d’épargne libre 
d’impôt (CELI). 
 
« Grâce à Manuvie, les Canadiens disposeront d’options très intéressantes qui leur permettront d’épargner 
dans le cadre du nouveau compte d’épargne libre d’impôt, a expliqué Paul Rooney, président et chef de la 
direction de Manuvie Canada. Les épargnants sont impatients de bénéficier de ce nouvel instrument 
d’épargne à l’abri d’impôt, et ils peuvent prendre dès aujourd’hui des mesures en vue d’ouvrir un compte 
à temps pour le lancement qui aura lieu le 1er janvier. » 
 
Les conseillers financiers peuvent dès aujourd’hui ouvrir un CELI pour leurs clients, auprès de la Banque 
Manuvie ou d’Investissements Manuvie, afin que le compte puisse accepter les cotisations dès le premier 
jour ouvrable de l’année, soit le 2 janvier 2009. Le CELI permet à un client de déposer jusqu’à 5 000 $ 
par année à compter de 2009. Ce montant sera indexé pour tenir compte de l’inflation au cours des 
prochaines années. En outre, dès le 24 novembre, Placements Manuvie sera en mesure d'accepter les 
demandes d’ouverture d’un CELI que présenteront ses représentants. 
 
Le CELI a été annoncé dans le budget du gouvernement fédéral déposé en février dernier. Il est réservé 
aux résidents canadiens âgés de 18 ans ou plus. Il constitue un abri fiscal, puisque les revenus de 
placement dégagés au sein du CELI ne sont pas soumis aux impôts sur les intérêts, les dividendes ou les 
gains en capital. L’épargne peut ainsi fructifier puis être retirée en tout temps sans incidence fiscale*.  
 
Manuvie offre de nombreuses options  
La Banque Manuvie, Investissements Manuvie et Placements Manuvie lancent aujourd’hui leurs produits 
CELI. 
 

• La Banque Manuvie offrira le compte Avantage libre d’impôt et le CPG libre d’impôt1.  
• Investissements Manuvie proposera notamment des contrats à fonds communs et à fonds 

distincts déjà offerts à la vente1 et des contrats Comptes à intérêt garanti (CIG)2. 
• Placements Manuvie proposera des CELI dans le cadre des comptes « titulaire pour compte » 

et des comptes ouverts « au nom du client ». D’autres renseignements sur ces nouveaux 
produits seront publiés plus tard cet automne. 
 

                                           
* Certaines exceptions s’appliquent après le décès du titulaire. 
1 Les exigences relatives aux dépôts minimums dans les produits d’Investissements Manuvie s’appliquent. Le FPG Compte de 
placement (CPLM) Manuvie ne sera disponible sous forme de CELI que plus tard en 2009. 
2 À l’exception du CIG de base non encaissable Investissements Manuvie. 

Communiqué 



La Banque Manuvie du Canada est fière de la très convoitée note A-1+ que Standard & Poor’s lui a 
attribuée pour ses dépôts à court terme. La Banque Manuvie est une banque de l’annexe I au service des 
Canadiens par l’intermédiaire de conseillers financiers depuis 1993. Gérant un actif de haute qualité 
s'élevant à plus de 11,5 milliards de dollars, la Banque Manuvie est devenue la huitième banque en 
importance au pays. 
 
La Banque Manuvie accepte dès maintenant les demandes d'ouverture d’un CELI. Les premiers dépôts 
seront versés par virement le 2 janvier 2009, soit le plus tôt possible. Tout client désirant bénéficier d’un 
taux d'intérêt élevé dans l'intervalle peut ouvrir un compte Avantage de la Banque Manuvie au même 
moment qu’il présente sa demande d’ouverture d’un CELI. 
 
Investissements Manuvie est un important fournisseur de produits individuels de gestion de patrimoine au 
Canada. Avec un actif géré supérieur à 34,6 milliards de dollars*, Investissements Manuvie bénéficie des 
solides racines canadiennes et du rôle international croissant de la Financière Manuvie.  
 
Placements Manuvie, qui comprend Placements Manuvie incorporée, Placements Manuvie Services 
d’investissement inc. et Placements Manuvie Assurance inc. (cette dernière exerçant ses activités sous le 
nom de Placements Manuvie Agence d’assurance en Colombie-Britannique), est l’une des sociétés 
dominantes du secteur financier au Canada. Placements Manuvie offre aux clients une vaste gamme de 
produits et de services de placement et d’assurance, par l’intermédiaire de représentants indépendants.  
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur les CELI de Manuvie ou les autres produits de Manuvie 
offerts au Canada, visitez notre site Web à l’adresse www.manuvie.ca. 
 
Pour en savoir plus sur les CELI : 
 

• lisez la foire aux questions de Manuvie;  
• visitez la page des questions et réponses de l’Agence du revenu du Canada;  
• téléchargez le dépliant en format PDF intitulé « Un leadership responsable – Compte d’épargne 

libre d’impôt ». 
  
À propos de la Financière Manuvie 
La Financière Manuvie, groupe canadien et chef de file des services financiers, compte des millions de 
clients dans 19 pays et territoires. Exerçant ses activités sous le nom de Financière Manuvie au Canada et 
en Asie, et principalement sous le nom de John Hancock aux États-Unis, elle offre à sa clientèle une 
gamme variée de produits de protection financière et de services de gestion de patrimoine par l’entremise 
d’un vaste réseau d’employés, d’agents et d’associés. Au 30 septembre 2008, les fonds gérés par la 
Financière Manuvie et ses filiales se chiffraient à 385,3 milliards de dollars canadiens (363,5 milliards de 
dollars américains).  
 
La Financière Manuvie est l’une des deux seules sociétés d’assurance vie cotées en bourse dans le monde 
à posséder des filiales d’assurance vie ayant obtenu la note AAA, soit la note la plus élevée attribuée par 
Standard & Poor’s Rating Services.  
 
La Société Financière Manuvie est inscrite aux bourses de Toronto (TSX), de New York (NYSE) et des 
Philippines (PSE) sous le symbole « MFC », et à la Bourse de Hong Kong (SEHK) sous le symbole 
« 0945 ». La Financière Manuvie est présente sur le Web, à l’adresse www.manuvie.com. 
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